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OBJECTIFS

L’organisation de la mention GESTION DES RESSOURCES HUMAINES a pour objectif de répondre aux attentes
de tous les publics et notamment des publics peu, voire pas, connaisseurs de la gestion mais susceptibles d’y
mener carrière sous la réserve d’une mise à niveau préalable. Un parcours individualisé M1-M2 GESTION DES
RESSOURCES HUMAINES ET RSE - Double compétence en apprentissage sur 24 mois est proposé dans cet
esprit. Le nombre de places (2) est très restreint pour que les étudiants puissent travailler dans de bonnes
conditions. Il est ainsi indispensable que le suivi de leur apprentissage puisse être entrepris dans des conditions de
qualité. Ce parcours dédié permet en outre d’accroître la diversité des publics au sein du diplôme et ainsi
d’apporter de nouvelles compétences à l’ensemble des étudiants puisque les enseignements des semestres 3 et 4
sont communs aux parcours GESTION DES RESSOURCES HUMAINES ET RSE - Double compétence et au
parcours GESTION DES RESSOURCES HUMAINES ET RSE.

PUBLIC

Cette formation est accessible
- en contrat de professionnalisation (pour les moins de 26 ans, et les demandeurs d’emploi de 26 ans et plus),
- en contrat d'apprentissage (pour les moins de 30 ans),
- aux salariés en reprise d'étude

PRE-REQUIS
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Être titulaire d'une licence Économie, AES, Psychologie, Droit, LEA

FORMATEURS

- Enseignants-chercheurs et personnels enseignants de l'IAE Dijon, de l'UFR Sciences Économie Gestion et de
l'IUT de Dijon,
- Professionnels des sciences du management et du secteur Ressources Humaines (DRH, RRH, consultants)

ORGANISATION DE LA FORMATION

- Durée de la formation : 455h en 1ère année, 572h en 2ème année
- Lieu de la formation : IAE Dijon - Pôle d’Économie et de Gestion (PEG) - 2 bd Gabriel - 21000 DIJON
- Rythme de la formation : 1 à 2 semaines de cours par mois de septembre à juin
- une soutenance de mémoire en fin de cursus

METHODES ET MOYENS PEDAGOGIQUES

- Cours magistraux
- Études de cas, jeux d'entreprise
- Travaux pédagogiques encadrés
- Conférences et séminaires
- Visites d'entreprises

MOYENS TECHNIQUES

L'IAE Dijon bénéficie de tous les équipements requis : salles de cours équipées, bibliothèque (regroupant de
nombreux ouvrages dédiés à la gestion et abonnements à des revues professionnelles), salles informatiques
réservées… Compte tenu de la taille «humaine» de chaque promotion, la pédagogie développée par l’équipe est
dynamique et interactive. Elle repose notamment sur la conduite d’études de cas, de simulations ou jeu
d'entreprise.

PROCESSUS DE SELECTION PEDAGOGIQUE ET DE RECRUTEMENT

Le dépôt de candidature est à effectuer en ligne, via e-candidat, à partir du mois de mars, sur le site internet de
l'IAE de Dijon : http://iae.u-bourgogne.fr/

Les candidatures sont gérées par le secrétariat pédagogique de l'IAE de Dijon. L’admission est prononcée par une
commission composée par l’équipe pédagogique intervenant dans la formation. Les personnes dont le dossier est
retenu sont alors convoquées pour un entretien oral. La liste définitive des admis en formation est alors
communiquée à la mi-juin.

La signature d'un contrat en alternance est nécessaire pour l'entrée en formation.

Si besoin est, un dossier de demande de validation des acquis est constitué auprès du SEFCA pour être examiné
par un jury compétent, en amont du dépôt de candidature.

L’inscription à l'Université de Bourgogne est effectuée par le SEFCA, dès le retour du dossier d'inscription
administrative et la signature du contrat d'alternance, au plus tard la veille de la rentrée scolaire.

MODALITES D’EVALUATION ET SANCTION DE LA FORMATION

Les règles communes aux études LMD sont précisées dans le Référentiel commun des études mis en ligne sur le
site de l’Université :
http://www.u-bourgogne.fr/images/stories/odf/ODF-referentiel-etudes-lmd.pdf
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COMPETENCES ACQUISES ET DEBOUCHES

Cette formation approfondie en gestion des ressources humaines permet d'acquérir des connaissances,
savoir-faire et compétences comportementales nécessaires à l’exercice de métiers de la gestion des ressources
humaines.

Les titulaires de la spécialité sont appelés à occuper des fonctions dans tous les domaines des ressources
humaines.
Parmi les fonctions exercées par les anciens étudiants, on trouve :
- Directeur des ressources humaines
- Responsable ou adjoint au responsable d’un service de gestion des ressources humaines
- Responsable de l’emploi, de la formation, du recrutement, de la communication, des rémunérations, etc.
- Consultant en gestion des ressources humaines, en stratégie sociale, en recrutement, en reclassement, en
systèmes d’informations RH, en management, etc.
- Avocat, juriste en droit social
- Responsable d’organisation professionnelle ou d’entreprise de travail temporaire...

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

https://iae.u-bourgogne.fr/formations/masters/master-gestion-ressources-humaines.html

et

http://sefca.u-bourgogne.fr

http://sefca.u-bourgogne.fr

